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Reconnaissance de la fibromyalgie en tant que ALD
Question écrite n° 13255

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la reconnaissance de la fibromyalgie en tant qu'affection de longue durée (ALD), ainsi que la
prise en compte de ses handicaps corollaires. Bien que l'Organisation mondiale de la santé l'ait reconnue
comme maladie en 1992, la fibromyalgie ne bénéficie aujourd'hui toujours pas en France d'une reconnaissance
digne de ce nom, avec des conséquences déplorables parmi lesquelles le rejet quasi systématique des
demandes de dossiers d'allocation aux adultes handicapés. Pourtant, les personnes touchées par cette maladie
sont soumises à de fortes douleurs chroniques entravant leurs activités quotidiennes, tandis que les traitements
analgésiques conventionnels s'avèrent souvent inefficaces. Une situation d'autant plus fâcheuse que les
médicaments actuellement prescrits appartiennent souvent à la famille des stupéfiants, engendrant des risques
accrus pour la santé des patients puisque mettant en péril leurs organes et provoquant de fortes addictions. En
dépit du rapport public de l'INSERM de 2020 qui appelait à améliorer la prise en charge des patients
fibromyalgiques, la demande des victimes de cette maladie demeure inaudible et ce quand bien même sont
réunis les critères requis pour l'attribution d'une ALD : un traitement quotidien pendant plus de six mois et des
coûts de traitement particulièrement élevés. Dans l'immédiat, la situation des patients fibromyalgiques est plus
qu'alarmante : une étude menée en décembre 2018 par l'association Fibromyalgie maladie incomprise et le
collectif Fibromyalgie tous ensemble révèle des statistiques inquiétantes, le risque suicidaire chez les patients
atteints de cette affection étant 37,83 fois supérieur à celui de la population générale. Cette vulnérabilité est
d'ailleurs exacerbée par l'accès aux médicaments antidouleurs, potentiellement mortels en cas de surdosage.
En conséquence, elle lui demande quelles sont les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour
répondre aux nombreuses difficultés des patients fibromyalgiques.
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